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Contrôle d'identité 

 
 
 
 

www.ift-rosenheim.de/ 
ift-zertifiziert 

ID:  6D4-C98B1 

 

Objet 

Système de management de la qualité DIN EN ISO 9001 :2015 

Système de management environnemental DIN EN ISO 14 001:2015 
Système de management de l’énergie DIN EN ISO 50001 :2018 
Système de management de la santé et la sécurité au  travail  
DIN EN ISO 45001:2023 
 
Entreprise (Centrale) 

Hörmann KG Brandis  
 

Gewerbeallee 17  
DE - 04821 Brandis 
 
Domaine d'Application du central 

Développement et Fabrication de 
Portes Coupe-Feu, Portes Anti-Effraction, Portes Mu ltifonctions, 
Portes Intérieures, Portes Extérieures et Portes d’ Entrée 
en acier, aluminium et matériaux composites 
 
Filiale(s) Filiale(s) Domaine d'Application 

-/- -/- 

  
Dispositions pour les Filiale(s) 

-/- 
 

Base 

La preuve a été faite dans l'audit de certification que l’entreprise a introduit et applique 
des systèmes de management selon l’étendue indiquée. 
 
Audit de certification: Juin 1995 
Contract No.: 791/794/796/798 7031594 
 
 

ift  Rosenheim 
22.10.2024 
 

Valable jusqu’au : 21.10.2027 

 
 
 
 
 
Tobias Hammer. 
Directeur adjoint de l’organisme notifé de certification et de surveillance ift  
 

Base: 

ISO 9001  
ISO 14001  
ISO 50001  
ISO 45001 

  

  

Validité 

La durée de validité de ce 
certificat s’élève à trois ans. 

Pendant cette période, 
l’entreprise sera contrôlée par des 

audits annuels. 
Le certificat est valable 

uniquement avec le contrat 
correspondant de certification et 

de contrôle. 
Toute modification des conditions 
de certification doit être signalée 

sans délai par écrit au centre  
ift -Q-Zert avec les justificatifs 

nécessaires. 
 

Notes de Publication 

Le certificat ne peut être reproduit 
que si aucune modification n'y a 

été apportée. Ce sont les 
dispositions des “conditions 

générales pour la certification des 
systèmes de management“ qui 

s’appliquent. 
 

L’entreprise est autorisée à utiliser 
la marque ”certifié ift “ selon le 

règlement de marquage ift . 

 


